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Extrait de la délibération affiché le 04 juin 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mai à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, 
Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH (non représentée jusqu’à son arrivée en séance à 18h40 – 
délibération n°82), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles 
BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Dominique THINNES donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Franck DORAY donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Laurent GILLE 
Karine LOUISET donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
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2019.05/92 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – COMITE DE SOUTIEN DE L’UCBE - SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE – ATTRIBUTION  
 
Mr Gilbert FOURNIER, 1er Adjoint au Maire - Suite à l’incendie survenu au Centre-Commercial de la 
Belle-Etoile en septembre dernier, un comité de soutien a été créé par l’Union Commerciale de la 
Belle Etoile (UCBE). Le but de ce comité de soutien est de collecter des dons pour mettre en œuvre 
des actions d’accompagnement auprès des commerçants et professionnels de santé qui ont été 
victimes de cet incendie entrainant un arrêt total ou partiel de leur activité (frais d’avocat, expertise 
juridique…). 

Le Conseil municipal, réuni le 24 septembre 2018, a octroyé une aide financière à la création du 
comité de soutien en versant une subvention exceptionnelle de 10 000 €.  
 
Par courrier en date du 10 avril 2019, le Comité de soutien de l’UCBE a sollicité la Ville pour une 
nouvelle subvention exceptionnelle afin de régler une facture urgente dans le cadre de la 
réouverture du tabac presse le 1er Avril 2019. Le Syndic de copropriété n’a pas répondu 
favorablement à la prise en charge du déplacement de la clôture sécurisant le site, travaux 
indispensables pour permettre l’accès à ce commerce. Le montant de la facture s’élève à 1 346.27 € 
TTC. 
 
A ce jour, seuls cinq cellules sont ouvertes : l’auto-école (relogé dans un local vacant), la pharmacie, 
le cabinet paramédical, le kebab et le tabac-presse. Six cellules sont toujours détruites ou 
partiellement détruites : le salon de coiffure, la boulangerie, l’alimentaire, la charcuterie, le cabinet 
médical et l’ancien local de l’auto-école. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU le courrier du courrier du comité de soutien de l’UCBE du 10 avril 2019 ; 

 

CONSIDERANT 

 

 L’incendie survenu au Centre Commercial de la Belle-Etoile en septembre dernier qui a donné lieu 
à la création d’un comité de soutien par l’Union Commerciale de la Belle-Etoile 

 La nécessité du financement d’une clôture sécurisant le site pour permettre l’accès au tabac 
presse qui a réouvert le 1er avril 2019 

 La volonté de la ville de Montivilliers de soutenir les commerçants et les professionnels de santé 
sinistrés notamment en leur permettant de rouvrir dans les plus brefs délais et dans des 
conditions de sécurité optimum pour eux et les usagers du centre commercial toujours en partie 
sinistré 

 L’intérêt général que représente le maintien de l’activité du Centre Commercial de la Belle-Etoile 

 



Sa commission municipale n°3, Urbanisme, Habitat, Développement Economique réunie le 15 mai 

2019 ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des affaires générales, des grands projets, de 

l’informatique et du développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’autoriser le versement d’une subvention exceptionnelle de 1 346.27€ au Comité de soutien 
pour la prise en charge des travaux de déplacement de la clôture  

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice  

Budget principal – Action économique 
Sous-fonction et rubriques : 025 
Nature et intitulé : 6745 -025 ;  

Montant de la dépense : 1 346.27 € TTC 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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